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RAPPORT INTERIMAIRE DU COIUTE AD HOC SUR 

LA REFORME .DES STRUCTURES DE L10RGANISA.T1'0N DE L1UNITE AFRICAil'JE 

' 

Le Conseil des "Mipistres de l 'Or·ganisation de l 'Unite Africaine reuni 
en .sa vingt-quatrieme session ·oroinaire il. Addis-Abeba du 13 au 21 feVTier 1975 

, a .decide de creer un oomite ad hoc .. compose de neuf membres suivants pour la 
~me des structures de l 'Organisation de l 'Unite Africaine : 

Algeria 
Cameroun 
E(!;YPte ' 

• 
Ghana 
Guinea 
Nig.$ria 

Senegal 
Tanzanie 
zaire 

2. Le mandat du Comite ad hoc se trouve defini dans la Resolution 
CM/Res,386 (XXIV) : ' 

a) d'entreprendre des etudes sur la r6forme des struotures de 
l 'Organisation de l 'Unite Africaine en particulier, tout ce 
qui est relatif aux quest.ions administratives et financieres: 

b) et de soumettre ses recommandations au Conseil des Ministres et 
il. la Conference des Chefs d 'Etat et de Gouvernement con:f'.orme~ . . 
ment a l 1article XXIII de la Charte et aux d.ispositio.ns perti~ 
nentes des r.eglements de. l.'O\lfl, 

Election des membres du .Bureau .: 

3. Le Ccmite, conscient de sen role et de l 1importance de la titche qui 
lui a etc confiee par l 1Afrique, a tenu sa premiere reunion .a. Addis-Abebi1 le 25 
Septembre 1975 I et apres les consultations a docid~ d1 elire 1 1 Affibassadeur de la 
Republique du. Ghana en Ethiopie, Son Exceilence M •. Y.R. ·Turkson, pr613ident, et 
l 'Ambassad\lur de .la .Republique Unie de Tanzania eri Ethiopie, Son .Excell.ence M. 
George Magombe.; rapporteur. · 

Sessions du Comite et organisation des travaux 

4, Tous les membros ont assist.e a tout es les sessions du Cami t'e. Les dele-
gations du Burundi, de 1 1Ethiopie, du: Gabon, de la Libye., de la Sierra Leone, du 
Marco et de la Zambie ont 6te, a leur demande, admises comme observateurs •. Le 
Secretariat· general de 1 '0UA a participe aux travaux, soit' en la personne du 
Secretaire general adjoint. soi t en. celle a.e son .adjoint. 
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5. Lors de la premiere session .du Comitc3, le 25 septembre 1975, apr€Js 
l 'election des mcmbres dµ bureau,. il a entendu le rapport du. Secrc3taire General 
Administratif' sur la refor.!!'~ •. Eo~!Ldr.:!.!.otur'}.:'l_,9-_'!_J...'._OE,e.~~r.!....£e 1 'Unite Afri..'.. 
caine et un bref expose sur· 1 'historJ.qtie de la question. Apres de longues delibe
rations sur son' programme cle trava.:U., .le Cami-to a pris les decisions· suivantes : 

(a) que des sous-comit6s, soient cre6s pour c3tudier .les divers aspects 
des structt~os, de 1 1 adminir:rtration .et des finance.s· de l 'Organisa
tion ; 

(b) que .les membres du Comi t6, .autant. que 
les points c:ID vu.e de leur gouvernement 
saisi le· Comite ad ho':'. ; 

possible presentent par ecrit 
sur les questions dont .est 

\ 

(c) que le Secretariat general distribue amt membres du Comito,. dans 
les trois langues de travail dEi 1 '0rganisation, taus les documents 
rela'tifs aux e·budes dejil. fai tes sur la queut:i:on,. notamment le~ 
rapports Adu, Younis et Sylla ; 

(d) . que la douxiemo reunion du Comite ad hoo soit co.nsacree aux decla
rations. des membres du Comite sur 1e"s".Iilestions d6finies .aux termes 
de la Resolution C!•l/Rcs. 386 (XXV) du Conscil des Mini st res ; 

(e) · que le Comit6 se r6uni·sse a Dar-es-Salaam quelques jours avant la 
reunion,des Commissions. permanentcs du Comite de Liberation aflrt 
d'entendre les points de ·vue du Secret11ire ex6cutif du Comite de 
Liberation, des Mrigea:rts des Mouvements de liberation .et· d\r gou-· 
vernement tanzanien ; 

(f) que 'le Comite so reunisse pen avan'o ln vingt-sixieme session ordi
naire da Conseil des Ministl'es e·~ apres Ia .reunion du Comite Con:
sul tat if sv.r Jes q;1wst i6.ns bud.gotaires et finanoieres pour preparer 
au mains u.n :rappor·'o interi:laL'e a. soumettre, a la vingt-sixieme ses
sion o:rcU.11ai re du Con;;e~~l los IVJirii.stres ~ 

6, Suite a .la decision. pri.se lors cle sa •premiere reunion et consoient de la 
portee et de l 'importa.noe de la t'1che q:u< .. lui a etc oonfiee par lo Consoil des 
lllinistres.,, le Comite a tenu sa deuxiilw-> reunion a A<idis-Abeba les 11 et 12 
Novembre 1975. Etant donno l'·importance· <'.lW les Etats membres· attachent aux tra
vaux du Comito, les del6gatfons du Burunc.i, de l.'Ethiopie, du <bbon, de la Libye, 
de la Sierra Leone, du Maroa et de la .Zamlie ont assist6 en qualit<l d'observateurs 
A la deuxieme reunion du C.omite. Cette druxieme r6union a entendu les declarations 
suivantes : 

(.i) oelle de l '1'1llbassad8u·, de la Republique Unie du Cameroun en 
Ethiopia 

(ii) celle de l 'Am bas sade11.::- de la Rcpublique Unie de Tanzanie en 
Ethiopie 

(iii). f."~lle de l 'Ambassac'.et i:: de la Repuhliqi.ie Ara.be d'Egypte en 
Ethiopie 

(iv) celle de .l 'Ambassadeuc de la Republique de Guinee en Ethiopie 

... /3 
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(v) celle de l 'Ambas sadeur 

(vi) celle de l 1Ambassadeur 

(vii) celle de l 'Ambassadeur 
Ethiopia 

(viii) celle de 1 'J'unbassadeur 

(ix) celle de l 1 Ambassadeur 
en Ethiopia ; 

(x) celle de l 'Ambassadeur 
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du Nigeria en Ethiopie ; 

de la Republique \lu Ghana en Ethiopie 

de la Republique de Sierra Leone en 

de la Republique de Zambia en ,Ethiopie 

de ,la Republique Democratique du Soudan 

du-Burundi en Ethiopia. 

7. Les Ambassadeurs de la Republique Democratique d 'Algerie ,et du Sen6gal 
n'ont pu faire leur declaration devant la deuxieme session du Comite •. Ultorieure
ment, lors de sa troisieme session a Dar-es-Salaam, le Comito a entendu leurs 
declarations, 

8. A la fin des declarations g6n6rales, le Comito a cree les' sous-comit6s 
suivante dont la composition a. fait l' ob jet .de consultations avec les membres du 
Comito, compte dument tenu des considerations linguistiques 

(a) Sous-'Comite sur la Structure (charge aussi de la' revision de la 
Cha.rte de l 10UA) 

Egypte 
Ghana (president) 
N~~(Jl.4~-~·. 
Tanzanie. 

(b) Sous-Comito sur les questions d'administration, le Reglement et 
Sta.tut du Personnel et lea questions financieres : 

':'i.lt.;~ric 

Cameroun (president) 
Gui nee 
Senegal 
Za"'ire .. 
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Des leur creation le~ sous-oomi tes se sont atteles' 11 la ttlche et ',ont 

regulierement tenu des reunions pour studier les divers aspects de 

leur mandat, Le,sous-oomite sur la· structure, l'orga.nigramme de 

l'OUA et la revision de la Charte a etudie l'organigrctmme aotuel 
. ' . 

de tous les departements, y oompris les bure~ux regionaux et sous

,regionaux, avec ies niveaux des fonctionnaires a l& te!te de ces 

bureaux g_ui leu;r a ete presente par le Secretariat general. Le , . 
service juridique du Secretariat general a eu i\· dormer son ,opinion 

sur les implio~tions juridiques des articles 17 et 33 de la 

Cha.rte et la pratig_ue aotU.e).lement en couzs aux Nations- Unies 

en oe qui concerns la designation des sous-secretaires. Le 
• 
Cami te a aussi etudie la pratique .'l. l' OUA surtou.t en !'le qui 

concerne les electionsdes Secretaires generaux ad.joints afin 

de se famili·ariser avec les points cte vue exprimes par les 

Etats membres, 

10, Le sous-comite sur l 1 administration; le st..1.tut et rllglement 

du personnel et les questions financi~res .a aussi tenu plusieurs 

reunions p~ur studier le mecanisme administratif actuel de l'OUA 

e,t son. fonotionnement, les Statuts et Regleljleruts actuellement 

en vigueur et leur application ainsi que les reglements 

financiers et leur efficaoite tenc.nt oompte·de oertaines reoom

mandations et propositions importantes qui ont surgi lors des 

delibem.tions du Comi te consul tatif s_ur les questions budgetaires 

et finanoi&res ou dans les rapports du Conseil des verificateurs 

externes lors des unnees passees. Des propositions oontenues 

,dans oes rapporfu ont pr£.oou4.se une revision et un c.mendement des 

Reglements financiers en v:i.pieur afin de permettre a 1 1 Organisation 

de fonctionner aveo plus d'e?fioacite et d 1atteindre taus ses 

objectifs. Les sous-comites travaillent touj~urs et oontinuent 

dans le cadre de leur ID'-'nda t i\ S 1 aog_ui tter des ttlches 'qui leur 

ont ete confiees. 
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Il oonvient de signaler CJ.Ue les etudes p:reliminaires.entreprises 

par le sous-oomite·sur 1 1Administration et les Regiements Financiers 

ant done pcrte essentiellement sur les ·textes relatifs; d'une part 

aux questions administratives et de pe.rsonnel et d.1 autre part aux 

questions des Reglements financiers. .A ce s.tade il a ete degage 

les grandee lignes. des dispositions devant desormais gouverner 
' 

et regir auta.nt 1 1administri.tion, les conditions de service et 

les trai tements du pe·rsonnel, CJ.US des Reglements financiers. En 

resume ces dispositions generales se presentent comme ci-apres: 

L'ensemble du personnel de 1 1 0UA sera classe en. deu:x;,oategories.· 

oomprenant chaoune deux cadres. 

'1ere ca tegorie: 

. regroupant les A.d.minis.trateurs, Techniciens et assimiler; repartis 

en deux a.adres: 

A) Cadre des Administrateurs 

1 
Comprenant les fonctionnaires du rang Administrateurs ou 

assimiles. 

B) dadre des Agents Techniques 

Comprenan.t les professionnels, ·.Techniciens ou assimiles 

(Reviseurs, Traduoteurs, interpretes et autres teohniciens). 

21lme ioa tegorie :. 

regroupant les employee de bureau et de service general repartis en 

deux: 

,• 
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A/- •. : .•..•........•... -....•.. Emplo-y8s de _blirea:u : 

Comprenant les Agents administ1'atifs :'Secretaires et assimiles. 

B/-,. • ........... ~. •,• ........... Agents de ·service G'9n&ral. : 

Co >prenant les Agents de Service General et d'ent~etien, 

Ainsi, sur la base de ces nouvelles classifications, l'on examinera les 

conditions de recrutement, de no1:lination, d''avancement comme les' conditions 

de travail, et de trai.tements pour l'ensemble du personnel de l'OUA, ce qui 

suppasera la revision eventuelle des echelles de traitements, l'application 
' a l' ensemble du personnel des f>)Odali tes relatives aux 

• CongS·s 

- Cange annuel 

- Cange special 

Cange dans les foyers. 

- Securite Sociale : 

- ,Cange d.e ,r;,aladi e 

- Cange de mater.ni te 

- Assurances et retraite. 

Ces differentes dispositions general.es seront contenues dans deux textes 

fondamentaux en Vo.ie d 1 elaboration' a savoir : 

- les Statiis .de Personnel 

- la Reglementation en matiere de l' administrat'ion du Personne.l 

12° :Reglement financier et autres textes subsequent's 

Il a paru logique e~ d'une necessite imperieuse au sous-Comite 

d'entreprendre les etudes des differents aspects budgetaires et financiers 

d·anS 1·1 prdre chronolo.gique de· leUJ;' · pr6sence, c 1 esi-B.-dire : 

... /. ; . 
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a) les questions 'bud0 etaires et financieres 

b) 

preparation du projet de bucJ,;et 

vote' du budget 

execution du budget 

controle financier et budgetaire 

les comptabili tes. 

dispositions speciales pour les procedures et modalitee de 

recouvrement des contributions 

problemes des arrieres 

- problemes des sanctions a l' encon-Gre des Etats ne s' acq_v_i ';tant 
pas de leurs obligations en matieres budgetaires et f'inancieres. 

conssil de discipline budgetaire qui sera .saisi de toutss les 

fautes et de tout.es les situations irregulieres en m:iti_ere de 
' ' ' 

,;est ion bud.t;etaire et finanoiere ?-e 1 1 OUA. 

c) la question du bareme des contributions. 

12, Pendant les sessioi1S plei1ieres, les membres du comite et las 

observateurs ont insiste sur la ncoessi te d' examiner a la lumiere de l 'ex

perience acq_uise lors des Clouze dernieres annees, le role du Secretairo _,Cineral 

a.dministratif et de ses adjoints,. leur mode d' elections. et de seleoti.ons. 

Par consequent le Comita est en train d'ezaminer les details, oes asvects de 

:oon travail et fera des recommandations dans son rapport firial. 

.Le Comi te est aussi. en train d 1 etudier t.ous les rapports qui sxirrcent 

sur les ref'ormes de struoture du Secretariatgeneral et qui ont ete pr3pe1'e~, 

par des experts commis par·l 1 0UA. Dans ce sens le comit<l a examine actuellc

ment dans les details les r~comma.ndations contenues dans; lea rapports 

suivants ' 

le rapport sur les reformes de' structure par A.L. Adu (Ghana) 

le rapport sur les reformes des' .structures de 1 1 OUA pa,r un 

Comite d'expsrts dirige par l'ambaclsadeur Sylla du Senegal 
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le rapport sur l'evaluation des postes prepare par Saad 

Younis Mohamed Younis (Egypte) 

les commentaires des Secr~taires e;enerau.x administrati.fs prece

dents sur cex:tains aspects de cos rapports. 

Les propositions sur les reformes de structures de 1 1 or,,,anisati;on 

qui ont surgi lors du de bat a lo. conference des Chefs d 1Etat lors de lG. cele

bration dti dixieme anniversaire, font actuellemsnt l'Objst d 1une etude .ser;i.euse 

de la part du Comi te. Il est bie.1 sur evident que les reformes des structures 

affecteront des dispositions de la charte et l.es reglements et Fonctions du 

Secretariat general. Dans cs sens le Comite est en train d'etudier dans Quells 

mesure ces recommandations vont affecter oertaines dispositions .de la ohac:'te 

sur la structure et L,s fonctions et reglement du secretariat general definis 

a 1 1 article 33 de la charte. 

Le comite, espere apres avoi::- precede a ces. etudes etre en mesure de 

:formuler des propositions pour des reformes· efl'icaces de structtirEl compt.e tenu, 

de la nacessite de mettre u.1 plus grand accent sur les objectifs de la Charte. 

13. La troisieme session pleniere d.u Comite s'est tenue a Dar-es-Salaac11 a 
la fin cle 'liovembre 1975 conformement a la decision prise lors de Li. premiure reunior 

a Addis-Abe.ba .en septernbre 1975, 'La. se.ssion qui a eu. lieu 1un peu avant la, ·reunion 

des commissions permanen·bes O.u comi te de libaration a effert au comi.te 1 1 occasion 

unique d 1 echanger des ;;oints de vus avsc le 3ecr-.taire executif et les fonction

naires du comit" de liberation, sur le role du Comite de liberation et la neces-

si te de le re structurer compte tenu du stade actuel lement avance de la i!.ecoloni

sation du continent africain. Elle a aussi permis au Comi te d' entendre le point. de vt 
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du gouvernement Tanzanian. Le Comite voulait aussi ·reoueillir le point 

de vue ~t benefioier de l'experienoe et de la sagesse politique de l'un 

des P.lus eminents hommes d'Etail et fils de l'Afrig_ue S.E. NDugu Julius 

Nyerere, president de l.3. Repuhlique Unie de Tazanie. Mais des affaires 
' d.'Etat Payant retenu hors de son pays, le Comite n'a pu avoir oe privi],ege 

et cet honneur mais le Vice-Ministre des Affaires Etra.ngeres Ndugu Sepetu 

a represente son pays devOLn.t le Comite. 

14. Conoernant les Secretariat exeoutifs de New York et Geneve, le Cami ts 
, 

a demands au Secretaire general. administratif de l'Organisation, de recueillir 

leurs points de vue et de les faire parvenir avec lea siens .au Cami te, afin 

de permettre wie ameliorc:tion des methodes de ·trc.vail de ces secreta.riats. 

15. Cert.3.ins Etats membres ont fait des deolar~tions sur les'reformes des 

structures de 1 1 0UA et notamment des suggestions d.'amendement de la Cha.rte, 

Conscient du fa.it que la question d. 1amendement de la Cha.rte e:;;t une question 

tres importa.nte et de l'ampleur de sa t~ehe dans ce domaine, le Comite 

eonsidere qu 1 il est tres important d' obtenir, des Eta.ts membree 1. leurs 

~pinions et leurs suggestions sur l 1 a.mendement d.e la Cha.rte de l'OUA. Bien 

que oet:te procedure puisse paraftre lourde, elle permettra au Comite de 

prendre eonnaissanoe des differents points de vue, de les harmoniser et 

de produire un rapport qui dans ,Wle tres l:arge mesure refl~te tous les courants 

d'opinions et ecoles d'idees sur l'amendement d.e la Cha.rte de i'•organisation, 

Rapport final du Comite ad hoc 

16. Le Comite ad hoc espere completer ses travaux et soumettre a .la 

vingt-septieme ses!'lion ordinaire du Consei:). des Ministres en juin 1976 W1 

rapport detaille sur oes travaux ainsi que. ses recommandations oonformement 

aux dispositions de la Resolution CM/Res.386 (XXIV) du Conseil des Ministres 

portant creation de ce Cami te. Le· Collli te voudrai t ioi exprimer l' espoir 

qu 1il reoevra des Eta.ts mem\res toute la cooperation necessaire, notamment 

en commwiiq1:1ant le plus to.t possible leurs points de vue sur la structure 

et les amendements de la Charts. 

R$le du Comite ad hoc dans le cadre de la. Resolution CM/Res.432 ad.optee 

par la vingt-guatrieme session ord:in,o;,ire du Conseil des Ministres 

17. Le Conseil des Ministres rewii en sa vingt-oinquieme session ordinaire 

a Kampala du 18 au 25 juillet 1975 a adopte. la Resolution CM/Res.432 Rev.l(.XXV) 

... / ... 
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· sur lea conditions de service du personnel non sta tutaire de l' OU.A. 
cette Resolution, 

. " 

a) Demande au Secret<;i.riat general d'entreprendre ·.line etude 
detaillee du probleme afin de .remedier a toute anomalie 

dans le statut et reglemen.t du personnel, de permettre 
. . 

une. application unifo.rme de ce reglement et de faire lea 
recommandations pertinentes au Comite consultatif sur les 
questions budgetai.res et financieres. 

b) Demande au Coali te consul tatif sur les questions pudgetaires 
et financie.res de sownettre son rapport et ses propositio~s 
.su.r C'ette question a la vingt-si!lti.ellie session brdinaire du 
Conseil des Ministres • 

11) Decide d'examiner a sa vingt-sixieme session le .rapport 
et les ·recommandations du Comite consultatif sur 0 et.te 

• question. 

18. Conformement au mandat du Comite ad hot' aux termes de. la 
resoluti~n CM/Res.386(XXIV)·qui ·a donne naissance au. Comite ad hoc 
sur la reforms .des stru,ctures, le Comite consUltatif sur les questions 

. I 

budgetaires et financiere~ a transmis au Comite ad ho~ la question. 

d.e 1 1 etude et de la revision envisagees aux termes de la resolution 
CM/Res.432/Rev.1(XXV) adoptee par la vingt-cinquieme session ordinaire 

' 
d.ll C.enseil des Mini:stres., etant donne que la resolution CM/Res.432/ 
Rev;1 {XXV) porte sur lea tllches du·Comite ad hoc sur la reforme qes 
a:truQture8:. dans la mesure ou elle conce.rne les reglements actuellement 
en vigueur. Le Comite ad hoc a estime que la .revision preconisee 
il:ans la resolution· CM/Res. 4.32/Rev. 1 (XXV) ne pouvai t pas etre d~ssociee 
dU travail du Comite. dans le domaip.e des· refo.rmes administr.atives 

et financieres etant dohne que les objectifs de ladite resolution 
peuvent e'tre atteints grllce aux reformes que proposera le Comite 
ad hoc. Dans ces c.irconstances, le Co mite sou.sori t ,a la p.roc edure 
adoptee par le Comi te consul tatif en. revoyant d' abord Ia question 
au. Comite ad hoc, les incidences fihancie.res devant etre soumises 

Ulterieurement au Oomite consultatif. 

Implications financi.e.res des travaux du Comite 
" 

19. Le travail du Comite "'a"'d'"-""h"'o'""c ne sera pas sans implications 
financieres, etant dohne qu 1 en derniere analys.e, 
see · r'ecommandations pour la. restructuration' de l 'OU.A. 

· ant.reine.r0nt probablement une D~civaluatli©n de certains pastes ainsi 

./ ... 
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que .la creation de nouveaux pastes qui de l'avis du Comite sont essentials A la 

bonne marche du m6oanisme administratif de l'Organisation. Le travail du Comite 

implique une revision des structures de salaires a tous les niveaux et .il ne 

faudrait pas en perdre de vue les implications financieres,. bien qu'a l'heure 

aotuelle il ne .soit pas possib·le de les evaluer aveo precision. 

'20. Le budget de .l'Organisation pour l'exeroioe financier 1976/77 sera 

dejA adopte au moment oll le Comite ad hoo aura fini, son rapport et ses recom

mandations et les aura presentes A la vingt-septi~me session ordinaire du Conseil 

des Ministres qui doit se tenir en juin 1976 A l 'Ile Maurice. Dans ces oircons

tances, il est necessaire que le Conseil des Ministres prevoie une somme pour 

les implications financieres. des recommandations du Comite ad hoc • 

• 
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